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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE


Montréal, le 30 mai 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec 
R-3439-2000


(
Notre référence : 018953-0014

Chère consoeur,

Comme requis par la Régie dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, nous vous transmettons sous pli le budget prévisionnel des frais de l’AQCIE et de l’AIFQ pour leur participation au dossier mentionné en rubrique.

Aux fins de la préparation de ce budget prévisionnel, nous avons établi, sur une base préliminaire, que l’AQCIE et l’AIFQ ne devrait pas participer à plus de la moitié des réunions techniques ou journées d’audience à être tenues en rapport avec ce dossier.  En effet, si l’on considère les trois (3) grands thèmes qui ont été retenus par la Régie à la lumière de ce qui avait été suggéré dans la nôtre du 26 avril 2000, nous constatons que la participation de l’AQCIE et de l’AIFQ devrait être avant tout sur les sujets suivants :

1o
Le 3e sujet à être abordé sous la première rubrique (le contrat d’abonnement et les obligations qui s’y rattachent) qui est intitulé « La responsabilité du distributeur quant aux actes ou omissions de ses préposés ou de ses mandataires et la problématique des frais liés aux appels de service », ce qui semble étroitement lié au deux (2) sujets additionnels proposés aux items b) et c) de notre lettre du 26 avril 2000 (page 2).

2o
Les deux (2) sous-items suivants que l’on retrouve sous la rubrique numéro 3 concernant les modes de paiement et les politiques de crédit et de recouvrement :

« 
(
Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service;

(
Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service; ».

Veuillez prendre note que, tout dépendant de la preuve à être présentée par Hydro-Québec sur la question de la responsabilité du distributeur quant aux actes ou omissions de ses préposés, l’AQCIE et l’AIFQ se réservent le droit de retenir les services d’un témoin expert pour établir les pratiques en cours dans d’autres juridictions sur ce sujet particulier.  Vous remarquerez toutefois que notre budget prévisionnel ne prévoit, pour l’instant, aucune prévision pour les services d’un témoin expert.

Ainsi, en retenant les bornes maximales de jours établies par la Régie pour les avocats et les analystes et experts pour une participation à la moitié des travaux de la Régie, les heures que l’AQCIE et l’AIFQ prévoient consacrer à ce dossier se résument comme suit :

1. Participation du procureur aux réunions techniques (50%) :



Préparation :







20 heures

Vacation aux réunions techniques : 




40 heures

SOUS-TOTAL







60 heures

2. Participation du procureur aux audiences (50%) :

Préparation :







48 heures

Vacation aux audiences :





24 heures


SOUS-TOTAL







72 heures

3. Analystes :



Préparation :
8 jours x 8 heures




64 heures

Vacation aux audiences et aux réunions techniques :

8 jours x 8 heures






64 heures

SOUS-TOTAL







128 heures

TOTAL







260 heures
Par ailleurs, nous désirons informer la Régie qu’il nous a été impossible de soumettre le présent budget prévisionnel avant aujourd’hui (soit une journée après l’échéance du 29 mai 2000) en raison de difficultés de communication que nous avons encourues avec nos clientes aux fins d’obtenir leurs instructions quant à notre degré de participation à ce dossier.  Nous osons espérer que la Régie sera compréhensive à l’égard de ce très court retard.








Meilleures salutations, 









HEENAN BLAIKIE
GS*jg







Guy Sarault

c.c. 
(
Hydro-Québec



a/s Me Jean Morel


(
AQCIE



a/s M. Luc Boulanger


(
AIFQ



a/s M. Pierre Vézina
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